«Rien n’empécherait qu’un volet
du CLSC soit consacré a la santé
juridique de la population!»
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Il faut faire réaliser aux gens qu’ils ont
beaucoup de ressources personnelles
pour régler leurs conflits.
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Ici, il semble que le monopole

de la justice reside entre les mains ‘
des spécialistes du droit. Pourquoi?
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